
Étudede M* LANVIN, notaire â Roubaix. 

C o m m u n e d e W n t l r e l o » . 
PRÈS LE MOULIN TONTON, 

23 ares 63 centiares de terre en 
laknr 

A V E N D R E 
Pour eu jouir aussitôt après l'enlèvement 

de la Récolte. 
Le Lundi 2 Juin 1862, 3 heures après-

midi, en l'étude et par le ministère de 
!»• LANVIN, notaire à Roubaix, chargé de 
cette vente et des conditions. 3054 

Étude de M* LANVIN, notaire à Roubaix. 
VILLE DE ROUBAIX 

« n e d e l a B a s s e - M a s u r e 1 » 
Près de l'église des Pères Récollets 

UNE MAISON 
à étage 

A flsage de Magasin de détail 
A VENDRE 

POUR EN JOUIR DE SUITE 
Le Mardi 27 Mai 1862, 3 heures après-

midi, en l'étude et par le ministère de 
M* LANVIN, notaire à Roubaix, chargé de 
cette vente et des conditions. 3055 

Etude de M» DUCHANGE, notaire à Roubaix, 

A VENDRE 
SEPT MAISONS 

a?ec 35 ares 46 centiares 
de 

t e r r a i n p r o p r e a b â t i r , 
le tont situé à Roubaix au hameau de 

l'Épeule faisant iront au pavé. 
S'adresser pour les renseignements à 

M* DUCHANGE, notaire à Roubaix. 
3037 

Etude de M* LECONTE, notaire à Lannoy. 

s u r h y p o t h è q u e . 
S'adresser a M* Leconte, notaire à Lannoy. 

3025 

Elude de Me. DELAHAYE, notaire 
à Tourcoing. 

Jeudi 22 mai 1862, à trois heures, ledit 
notaire Delahaye procédera , en son étude, 
sise rue de Tournai, 3 1 , â la vente aux en
chères, en une seule adjudication <|ui sera 
définitive, pour en jouir au 1 octobre pro
chain, du bien ci-après : 

VILLE DE TOURCOING 
A l'Epinette et a front du sentier conduisant 

du chemin de la Blanche-Porte 
an Vinage-des-Coulons, 

1 hectare 31 ares 78 centiares 

T E R R E S EN L À R O U R 
DIVISÉES EN QUATRE PARTIES. 

Ces biens sont occupés sans bail par M. 
Louis Poissonnier, cultivateur à Tourcoing. 

S'adresser pour tons renseignements an-
dit Me. Delahaye , notaire , chargé de cet'e 
vraie. 3031 

Etude de M* SIMON, notaire à Tournai. 

Cel tune de Sailly, ares Lannoy Nord 
4 » H E C T . % R E 6 

D EXCELLENTES 

TERRES labourables & PRAIRIES 
D'UN SEUL BLOC, 

A VENDRE PUBLIQUEMENT 
en un seul recours 

pour sortir d'indivision. 

Le samedi 24 mai 1862 , à une heure 
après midi, M* Simon, notaire à Tournai, 
procédera eu son étude, 8, rue de l'Hôpital 
Notre-Dame, à la vente publique de 48 hec
tares d'excellentes TERRES labourables et 
Eraines, d'un seul bloc, sous SAILLY près 

annor, occupés par M. Bouchery, fermier 
de la censé de Meurchin. 

Ces biens seront exposés en quinze lots 
qui pourront être cumulés. 

(Voir aux affiches.) 3008 

V I L L E D E R O U B A I X 
Sur la Place du Marché, 

.% V E l ' D R E 
Le Mardi 20 Mai 1862 , 10 heures du 

Justin, à Roubaix. au lieu susdit, il sera 
vendu par M. LORIDAN'T, commissaire-
priseur, 

Meubles, consistant principalement en : 
Tab les , Chaises , Pots de fe r , Poêle à 
chauffer, Porcela ine , Fa ïence , Moulina 
café, Estampes encadrées, Pots, Plats en 
étain, Vaisselle , Armoire, Commode , et 
grande quantité d 'autres objets trop longs 
à détailler. 

L'huissier FONTAINE, est chargé des 
poursuites. 3056 

ROUBAIX 
R U E D E S L I G i N E S , 4. 

VENTE 
Pour cause de Cessation de Commerce et 

de changement de domicile 
D E T O U T U N M A G A S I N D E 

LINGERIE 
Consistant en Cols, Manches, fonds de 

Bonnets et Bandes brodés, Rubans, Gui
pures, Dentelles, imitations, articles con
fectionnés, Tabliers, Bonnets, etc. 

Le Lundi 26 Mai 1862, à deux heures 
précises. 

Cette vente a été autorisée par le t r ibu
nal de Commerce de Lille, le 16 Mai 1862. 

M. LORIDANT, commissaire - priseur, 
procédera à cette vente. 

ACHATS 
de 

DÉCHETS DE GUTTA- PERCHA 
A T.ÏT.Ï.TÎ, 

Place Sainte-Catherine, 7. 3052 

O n d é s i r e c é d e r 
pour le 29 juin prochain, la suite d'un bail 
d'une maison sise à Wazemmes, an loyer 
de 700 francs. 

S'adressera Wazemmes, rue d'Antin,27. 

A LOUER 
l'NE TRÈS JOLIE 

MAISON AVEC JARDIN 
A USAGE DE RENTIER OU DE COMMERCE, 

située à PECQ (Belgique), rue du Rivage 
S'adresser pour renseignements chez les 

demoiselles Lampe, même rue. 3048 

A LOUER 
RUE SAINT-JEAN, 13 ET 15, 

2 RELLES MAISONS 
NOUVELLEMENT RESTAURÉES 

à usage d'employés ou de rentiers. 
S'adresser Grande-Rue, 16 3047 

Atelier à louer. 
A louer, un atelier pour tissage pouvant 

contenir 250 métiers en une seule place. 
Cet atelier, situé le long du canal à trois 

kilomètres de Roubaix, est propre à toute 
industrie. 

On pourrait agrandir au besoin. 
S'adresser à M" Duchange, notaire. 

3045 

Pierres à paver 
On demande à acheter d'occasion en 

viron 400 mètres carrés de pierres bleues 
ou grises pouvant servir à paver un ma
gasin. 

Réponse chez MM. A. Boissièfe et C'« à 
Roubaix. 3042 

Pension bourgeoise. 
On offre la pension à des prix très mo

dérés, rue Poivrée. 17, à Roubaix. 
A la même adresse : 

Chartres garnies à louer 
3002 

B O N N E 
Une fille de 25 ans, connaissant le ser

vice d'une maison, pouvant servir à table 
et sachant bien coudre, demande à se placer 
à Roubaix ou à Lille. 

S'adresser chez M. Louis Moulart, Ma-
réchal-Ferrant , rue du Quai , à Roubaix. 

3053 

Couturières. 
On demande des couturières et des a p 

prenties, 27, rue de l 'Embranchemeut. 
3044 

APPAREIL 
POUR LA SUBSTITUTION DU PAPIER AU CARTON 

SUR LE MÉTIER 

.1 A 4 Q l A l t » . 
en application suivie dans l'atelier de MM. 
A. Escande et de., fabricants de châles et 
de nouveautés, à Paris. 

S'adresser, pour avoir le prospectus énon
çant les avantages de ce système de tissage 
et les conditions de la vente des appareils, 
à MM. ESCANDE et Cie., rue du Faubourg 
Saint-Denis, n» 137, à Paris. 3005-9824 

m \J~tQ a u x personnes affectées d 'u l -
i \ W I t j c è r e s a t o n i q u e s , v a r i c e s u l 
cé rées , p l a i e s c h r o n i q u e s a u x j a m b e s 
et a u t r e s . 

Aucun remède n'est plus certain ni plus 
commode à employer pour la guérison de 
ces sortes d'affections que l'emplâtre pré
paré par M. P a n n e q u i n , pharmacien à 
A r r a s (Pas -de-Ca la i s ) . Un seul rouleau 
suffit pour guérir plusieurs ulcères. Pour 
se procurer cette préparation, s'adresser 
directement par lettre affranchie à M. Pan
nequin qui l'envoie immédiatement et 
franco contre un bon de 3 francs sur la 
poste par chaque rouleau demandé. — Une 
instruction indiquant le mode d'emploi 
accompagne chaque rouleau. 2946 

VILLE B * ROUBAIX. 

SOCÏËTË 
DU 

TIR A L ARC 
DE CHEZ ED. DELATTRE, 

ESTAMINET DE LA FOSSE-AUX-CHÉMES. 
Les Membres de la Commission ont l'hon

neur d'inviter MM. les Amateurs au TIR A 
L'ABC AU BUT qui leur sera offert le d i 
manche 1 e r juin prochain, dans le local de 
la Société. 

PRIX.FR. 8 0 0 EX ESPÈCES 
RÈGLEMENT DU TIR. 

Art. I e r . Le tir aura lieu dans le local 
de la Société, Estaminet de la Fosse-aux-
Chfnes. La longueur est de 31 mètres ; le 
cercle a 1 mètre 10 centimètres de dia
mè t re ; l'anneau 13 centimètres environ. 

Art. 2. Dix-huit prix seront décernés , 
savoir : 

i" prix. . . 150 fr. 
2« » . . . 100 
3« > . . . 80 
4« » . . . 65 
5 50 
6» > . . . 45 
7» » . . . 40 
8» » . . . 35 
9» » . . . 30 

10» . . . . 25 
« • • . . . 25 
12» . . . . 20 
13- » . . . 20 
H* . . . . 15 
15» » . . . 10 
16» » . . . 10 
17» » . . . 30 (prix de mouche). 
18e » . . . 50 (bas nombre). 
Indépendamment de ces prix, il sera 

décerne deux belles médailles en argent, 
une à la société la plus nombreuse, et 
l 'autre à la société la plus éloignée. Pour 
obtenir ces médailles, toute société devra 
être composée d'au moins 12 tireurs et 
être munie d'un certificat légalisé par 
l'autorité communale , constatant qu'ils 
font partie de la même société. 

Art. 3 . Le tir commencera à neuf heures 
du matin. 

Art. 4. Chaque tireur paiera, au moment 
de son inscription, une mise de 2 francs 
qui lui donnera droit à quatre Coups de 
flèche. Il sera facultatif à tout archer de 
prendre deux inscriptions, pourvu qu'il 
laisse un peloton d'intervalle. 

On ne recevra pas de monnaie de cuivre. 
Les inscriptions seront reçues au local 

de la Société, les Jeudis 29, Vendredi 30 
et Samedi 31 mai, de six heures à dix 
heur-'s du soir, et le Dimanche 1 " juin de 
six heures du malin jusqu'à deux heures. 

Art. 5. Tous les archers inscrits seront 
divisés par pelotons de vingt hommes. 
Chaque peloton prendra rang d'après l'or
dre de son inscription. 

Art. 6. JLes archers se rendront au but 
en nombre fixé ci-dessus pour y lancer 
leurs qualre coups de flèche sans se retirei . 

Art. 7. Tout archer qui ne répondra pas 
à r.-ippel de son nom perdra son coup de 
flèche. 

Art. 8. Le premier prix sera décerné à 
celui qui aura fait le plus de points; le 
deuxième prix, aux points inférieurs au 
premier, et ainsi de suite jusqu'au seizième 
inclusivement. — L'archer qui sera le 
plus près du point de centre >'u cercle 
obtiendra le prix désigné sous le N° 17 
(prix de mouche) sans toutefois pouvoir 
prétendre à plus d'un prix dans le même 
peloton. Le prix désigné sous le N° 18 sera 
obtenu par I archer qui aura fait le moins 
de points sans sortir du cercle. 

Art. 9. Toutes les flèches lancées dans 
le cercle compteront, n'importe la manière 
dont elles y seront arrivées. 

Art. 10. Si plusieurs archers réunissaient 
un nombre égal de points, ou étaient à 
même distance du point du centre, ils con
courraient ensemble au premier coup de 
flèche. 

Art. 11 . Toute1; contestations relatives 
au tir, pour des cas non prévus par le 
présent programme, seront jugées sans 
appel par trois de nos commissaires et deux 
amateurs étrangers désignés par nous. 

Art. 12. Le tir ne pourra être remis et il 
se terminera le même jour. 

Les Membres de la Commission : 
C''n Courouble , président ; Prosper 

Verg.n, Benjamin Tibeighien, Louis 
Thomas, H. Hovenne. Ch. Delereux, 
Henri Dupont, secrétaire. 

Nota. En cas de mauvais temps, le tireur 
sera à couvert. 3030b 

ANNONCES POUR TOURNAI 
On se charge de faire insérer les annon

ces pour TOURNAI, dans les deux princi
paux journaux de cette ville, qui ont une 
publicité très étendue. 

Ces annonces -eront faites aux mêmes 
conditions qu'on obtiendrait en s'adressant 
directement. 

En faisant la deman le d'avance au bu
reau du Journal de Roubaix, on recevra les 
numéros justificatifs. 

P R E S S E S A COPIER 
A PRIX RÉDUITS. 

Ces nouvelles presses réunissent la soli
dité, l'élégance et le bon marché. Avan
tages qui sont trop rarement offerts au 
commerce. 

Par suite d'un contrat passé avec l 'in
venteur, ces presses sont mises en vente 
chez J. REBOUX, Grande-Rue, 56. 

En vente chez J. REBOUX, 56, Grande-Rue, Roubaix: 

PAPIER TOILE CIRÉE 
POUR EMBALLAGE 

(Qualité supérieure, la seule employée dans les plus importantes 
maisons de commerce.) 

M I L L E B O U L E A U X 
de 90 c. jusqu'à 1 m. 20 de hauteur. 

Hf. B . C h a q u e r o u l e a u m e s u r e e x a c t e m e n t 1 * m è t r e s . 

PRIX: 
90 cent, sur 12 mètres, fr. 1.20 
90 » » 1.40 

100 » » 1 75 
110 » » 2 .10 
120 » » 2.50 

En vente chez J. REBOUX, Imprimeurs Libraire, 
56 , Grande-Rue : 

JUBILÉ SÉCULAIRE DE TOULOUSE 
RÉPONSE 

A 

TOUCHANT 

LES ÉVÉNEMENTS QUI SE SONT PASSÉS A TOULOUSE 
KMT l o t i ? . 

PAR UN CATHOLIQUE. 
B R O C H U R E G R A I W D X I W - S * 

P r i x 6 0 c e n t i m e s . 

M. MOREIXE-BOURGEOIS, 
Epicier, 31, Grande-Rue, à Roubaix. 

Maison particulièrement recommandée pour l'approvisionnement 
des spécialités suivantes. 

CAFÉ DES GOURMETS 
On lit dans les Journaux scientifiques : 

,« De toutes les denrées que l'Afrique et l'Amérique nous envoient, nulle n'a conquis 
» dans la consommation générale une importance pareille à celle du café, cet a omati-
» que produit de l'Arabie heureuse. Aliment confortable et breuvage délicieux, lorsque 
» la préparation qu'il subit est l'œuvre d'un praticien h.ibile. le café n'est pins qu'une 
» chose nauséabonde et insipide, lors-|iie sa torréfaction a subi des préparations inex-
» périmentées on des altérations frauduleuses. L'art de bien torréfier les cafés est infi-
» niment plus rare qu'on ne pense; il demande des études sérieusjs, des soins savants, 
» une expérience consommée. Aussi, sauf ries exceptions qu'on pourrait appeler micros-
» coniques, le café n'a pas ce goût exquis et ce fin arôme qu'on attend de l à délicieuse 
» fève arabique. Pour répondre à ce besoin universel et aux exigences légitimes des 
» amateurs de bons cafés, nous signalerons et nous recommanderons avec instance A 
» nos lecteurs le Café torréfié à la vapeur par MM. TRÉRUC'EN frères. — LE CAFÉ 
> DES GOURMETS, tel est son nom et son vrai nom : AROME SUPÉRIEUR CON "EN-
» TRÉ, ÉCONOMIE ET FORCE, telle est sa devise. Depuis douze ans, cette maison de 
» premier ordre a conquis une notoriété, nous pouvons même diie une gloire unique; 
» et nous avons la conviction de rendre aux tables distinguées un service réel, en leur s 
» recommandant «le préférence a tout autre l'usage du CAFÉ DES GOURMETS. » 

Nous prions instamment les consommateurs de ce délicieux café, d'exiger des boites por
tant le titre de Café des Gourmets et la signature « Trébucien frères. » — Nous désa
vouons toutes les boites de fer blanc et tous les cafés qui n'auraient pas celte signature et ce 
titre. 

A V I S I M P O R T A N T 
Un demi-kilog CAFÉ DES GOURMETS Tait 80 fortes lasses. — C'est donc cinq tasses 

pour 32 grammes. — Une tasse de noire excellent café ne coûte par conséquent que 
3 centimes. Résultats : 1° vive et transparenteroloration; 2° économie de moitié; 3° qua
lité hautement supérieure à celle de tous les cafés du commerce; goût exquis; arôme su
per fin. 

CHOCOLAT DES GOURMETS 
Nous Avons fait nos CHOCOLATS pour les TROIS MILLIONS de Gourmets qui , depuis 

douze ans, sont fidèlement attachés à notre café. — N o s chocolats sont les plus fins, 
les plus hygiéniques, les plus savoureux. — Nous ne visons pas à faire leur réputation 
par les moyens factices de la publicité; une seule ambition nous guide : c'est de sé
duire nés trois millions de clients par la perfection et l'excellence des qualités de nos Cko- * 
colals des Gourmets Les plus hauts et les plus flatleurs témoignages consolident chaque 
jour notre succès. 

TAPIOCA DES GOURMETS 
Notre TAPIOCA est garanti pur et Brésil; aucun ne peut rivaliser avec lui par la blan

cheur, la saveur, la pureié et ses propriélés éminemment nutritives. Les vrais gourmets 
ne confondent pas notre Tapioca avec une fouie de Tapiocas indigènes, de fécule, etc. 
— Nous déclarons le nôtre pur du Brésil et exempt de toutes pâles étrangères. — I l est 
renfermé dans d'élégants cartonnages, très-commories pour les ménagères. Son prix n'en 
est pas plus élevé, et sa qualité est à la hauteur de son titre. 3051-10,163 

COFFRE-FORT GRUSON 
9<n>9 r u e S a i n t e - C a t h e r i n e 9 «Mlle. 

BREVETÉ (s. g. A. g.) 1860 
f.AllANTI contre le VOL et l'HiNIMI. 

2f«03 

PLUS DE CHEVAUX COURONNÉS:: GUÉRISO* prompte et sans trace 
des chutes, écorchurcs, piqûres, dartres, ardeurs, réapparition 
exacte du poil, par le Réparateur J. B. A T.—Flacons de 2 fr. 50 e« 
1 fr. 50 avec instruction. Dépôt général : Pharmacie TRICARD, 
aux Ternes, -47, Paris. — Se trouve dans les Pharmacies. 

PAPIER FAYARD ET RLAYN 
Pour Douleurs , Rhumatismes, Rhumes et Irritations de poitrine, Lombago, Plaies, 
Brûlures et pour les Cors, Oignons, Œils de perdrix, elc. Prix: 2 fr. et 1 fr., chee 
FAYARD, pharmacien, rue Montholon, 18, et chez BLAYN, pharmacien, rue du 
Marché-Sajnl-Honoré, 7. — Nota. C'est à tort que l'on confond le PAPIER FAYARD 
et BLAYN, avec les papiers chimiques du commerce, qui en diffèrent essentiellement. 
Tous les rouleaux doivent porter les signatures FAYARD et BLAYN. — Dépôts à 
Bnnlwix, chea M. COULOGNE. (3004 — 9807) 

Le propriétaire-gérant, i. Reboux. Imp. J. Reboux, Roubaix. 
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